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Saisie vente de biens mobiliés

Par piroklo, le 04/06/2012 à 21:36

Bonjour,j'ai une petite question surement un peu idioternes-ce qu'un huissier peut revenir une
seconde fois pour refaire une saisie de mes biens si il n'a rien trouvé la première fois?rn merci
infiniment,

Par Michel, le 05/06/2012 à 23:21

bonjour,rnrnTant que la créance n'est pas soldée, l'huissier peut
revenir.rnrnMichelrnhttp://legalacte.fr/ - Site de téléchargement de documents juridiques

Par piroklo, le 06/06/2012 à 11:30

merci Michel
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